
MAIRIE DE CARCASSONNE
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025

N°018

OBJET :
MISE À DISPOSITION GRACIEUSE DE SALLES DE

L'ODEUM POUR LA LIGUE RÉGIONALE OCCITANIE DE
KARATÉ ET LA PRÉFECTURE DE L'AUDE

Nombre de Conseillers en Exercice :
43

Nombre de Membres Présents :
35

Nombre de Membres Votants :
42

Date de la Convocation :
18 septembre 2025

L'an  deux mille  vingt-cinq,  le  vingt  cinq septembre,  à  seize  heures  le  Conseil  Municipal  de la  Commune de
CARCASSONNE, s'est réuni en session Ordinaire  Salle René Nelli - 1er étage ancien Hôtel de Ville, sous la présidence de
Monsieur Gérard LARRAT Maire.
Mme  CHESA,  M.  BLASQUEZ,  Mme  LETAO,  M.  LAREDJ,  Mme  BARDOU,  Mme  DOUTRES,  M.  BES,  Mme
GODEFROY, M. ALBAREL, Mme MONTUSSAC, M. FLAMANT, 
Mme BARTHES,  Mme  MIGNOT,  M.  AUDIER,  M.  ZORZETTO,  M.  CAMBON,  M.  LEUBA,  Mme LACUBE,  Mme
QUINTILLA-MENDEGRIS,  Mme  GASC,  Mme  GIOVANNETTI,  M.  MARTY,  Mme  BLANC,  M.  OUDDANE,  M.
BUSTOS, Mme TRIAY, M. JORDAN, M. BELMAS, Mme RIVEL, Mme GALBEZ, Mme BOUTALEB, Mme LARROUX,
M. DUTHU, M. MONTAGNE
EXCUSES : M. ARIAS donne pouvoir à Mme CHESA, Mme BERNARD donne pouvoir à Mme DOUTRES, Mme DENUX
donne pouvoir à M. LARRAT, M. LECINA donne pouvoir à M. JORDAN, M. ICHE donne pouvoir à Mme BOUTALEB,
Mme JULIEN donne pouvoir à M. BELMAS, Mme KERRINCKX donne pouvoir à M. MONTAGNE conformément aux
dispositions de I'article L2121.20 du Code General des Collectivités Territoriales.
ABSENT : M. CHAMLAL.
Mme Emilie TRIAY est désignée comme Secrétaire de Séance

Monsieur Le Président expose :

La Ville entend poursuivre le soutien qu’elle apporte aux différentes manifestations et actions d’intérêt général organisées sur
la  commune  par  divers  organismes  et  associations.  Lorsque  l’intérêt  du  public  le  justifie  et  que  l’activité  exercée  est
dépourvue de tout caractère lucratif, la Ville peut octroyer la mise à disposition de lieux à titre gracieux. 

Dans ce cadre, plusieurs demandes ont été formulées :
 La Ligue Régionale Occitanie de Karaté souhaite organiser son assemblée générale ordinaire au bénéfice de plus de 40

clubs affiliés le samedi 22 novembre 2025 à l’Odéum (amphithéâtre), 64 rue Antoine Marty - 11000 Carcassonne. Ce
rendez-vous participe à la structuration du mouvement sportif local et à la vie associative et renforce l’image de la ville
comme partenaire actif  du sport.  Il  contribue également  au rayonnement  des associations locales  (Ecole de Karaté
Carcassonne et Club Carcassonne Olympique Karaté).

 La  Préfecture  de  l’Aude  en  partenariat  avec  l’Observatoire  Départemental  de  la  Protection  de  l’Enfance  (ODPE)
souhaite mettre en place un groupe de travail pluri-partenarial sur les violences sexuelles à l’encontre des mineurs le
mardi 2 décembre 2025 à l’Odéum (amphithéâtre), 64 rue Antoine Marty - 11000 Carcassonne. Cette manifestation fait
suite au colloque sur la prostitution des mineurs qui a réuni 400 participants en 2024.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir délibérer et :
 adopter le principe du recours à cette mise à disposition gracieuse exceptionnelle,
 autoriser Monsieur le Maire à signer et à exécuter tous les actes à intervenir.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

– ADOPTE à l'unanimité les propositions ci-dessus énoncées

Et ont les membre présents signés après lecture ainsi que Monsieur Le Président.
Pour exrait certifié conforme :

Le Maire,
Gérard LARRAT
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